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Période 1 : 

Avant le 15 mars et après le 

1er novembre 2024

Période 2 : 

15 mars au 14 juin 2024

Période 3 : 

15 juin au 

15 septembre 2024

Période 4 : 

16 septembre au 

31 octobre 2024

Zones JO

Tournages standards* et 

exceptionnels** possibles 

avec une vigilance 

particulière sur quelques 

sites sensibles de travaux.

Interdiction des tournages 

exceptionnels sur les 

périmètres d’installation des 

sites olympiques. 

Tournages standards 

envisageables après 

expertise.

Aucun tournage 

exceptionnel 

ni standard.

Interdiction des tournages 

exceptionnels sur les 

périmètres de démontage 

des sites olympiques. 

Tournages standards 

envisageables après 

expertise.

Zones non JO
Tournages standards et 

exceptionnels possibles.

Tournages exceptionnels et 

standards possibles avec une 

vigilance particulière sur les 

sites sensibles.

Aucun tournage 

exceptionnel.

Tournages standards 

possibles mais en 

nombre réduit.

Tournages standards et 

exceptionnels possibles 

avec une vigilance 

particulière sur les sites 

sensibles.

Calendrier de la régulation des tournages à Paris en 2024

*Tournage standard : tournage qui n’est ni un film d’époque ni un film d’action
** Tournage exceptionnel : tournage de film d’époque ou de film d’action
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